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Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre de l'économie,

Vu la Constitution, notamment ses articles 81-4 et 116 (alinéa 2);

Vu la plate-forme portant consensus national sur la période transitoire;

Vu la loi n°79-07 du 21 juillet 1979 portant code des douanes;

Vu la loi n°89-02 du 7 février 1989 relative aux règles générales de
protection du consommateur;

Vu la loi n°89-23 du 19 décembre 1989 relative à la normalisation;

Vu le décret présidentiel n°94-44 du 19 Chaâbane 1414 correspondant au 31
janvier 1994 portant reconduction du Chef du Gouvernement dans ses fonctions;

Vu le décret présidentiel n°94-45 du 19 Chaâbane 1414 correspondant au 31
janvier 1994 portant reconduction dans leurs fonctions des membres du
Gouvernement;

Vu le décret exécutif n°90-39 du 30 janvier 1990 relatif au contrôle de
la qualité et à la répression des fraudes;

Vu le décret exécutif n°91-192 du 1er juin 1991 relatif aux laboratoires
d'analyses de la qualité;

Vu le décret exécutif n°92-65 du 12 février 1992, modifié et complété,
relatif au contrôle de la conformité des produits fabriqués localement ou
importés;

Décrète:

Article 1er. - Le présent décret a pour objet de définir les conditions
et les modalités de mise en oeuvre du contrôle de qualité et de conformité
des produits destinés à l'exportation.

Art. 2. - Les produits destinés à l'exportation, doivent être
accompagnés, au moment de leur sortie du territoire national, d'un certificat
d'inspection attestant de leur conformité et de leur qualité.

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux hydrocarbures, aux produits de
récupération, aux produits de recyclage et aux déchets qui sont soumis à une
réglementation spécifique.

La lisete des produits visés à l'alinéa précédent est actualisée, en tant
que de besoin, par arrêté du ministre chargé de la qualité.

Art. 3. - Conformément aux dispositions du décret exécutif n°91-192 du
1er juin 1992 susvisé, le certificat d'inspection prévu à l'article 2
ci-dessus, est délivré par l'exportateur lui-même en utilisant ses propres
moyens de contrôle ou en recourant aux prestations de services d'un
laboratoire d'analyses ou d'un organisme de contrôle compétent.



Art. 4. - Le certificat d'inspection prévu à l'article 2 du présent
décret, est établi, selon le cas, par référence:

- aux normes et/ou spécifications retenues dans les clauses
contractuelles;

- à la réglementation du pays importateur;
- aux normes et spécifications disponibles à l'échelle internationale;
- aux normes et spécifications homologuées au plan national;
- aux normes et spécifications en vigueur au sein de l'entreprise
exportatrice.

Les normes et/ou les spécifications devant servir de référence au
contrôle requis, doivent être précisées dans le contrat conclu entre
l'exportateur et son client.

Art. 5. - Les produits agricoles et agro-alimentaires, sont dispensés du
certificat d'inspection prévu à l'article 2 ci-dessus, lorsqu'ils bénéficient
d'un label de qualité ou d'une appellation d'origine, décerné par un
organisme habilité à cet effet.

Pour les produits industriels, la marque ou le certificat de conformité
aux normes, établi par un organisme certificateur habilité à cet effet, se
substitue au certificat d'inspection prévu à l'article 2 ci-dessus.

Art. 6. - Le certificat d'inspection prévu à l'article 2 ci-dessus,
établi à l'initiative de l'exportateur à l'issue de la mise en oeuvre
effective des opérations de contrôle de qualité et de conformité requises,
est délivré, selon la nature du produit et l'organisation retenu par
l'exportateur, au niveau des lieux de production, de conditionnement, de
stockage et d'expédition ou à l'embarquement pour, notamment les produits
périssables.

Art. 7. - Le certificat d'inspection prévu à l'article 2 ci-dessus,
engage la responsabilité de l'exportateur et/ou celle de l'organisme de
contrôle ayant procédé à la délivrance de ce document.

Art. 8. - Les modalités d'application des dispositions du présent décret
seront précisées, en tant que de besoin, par arrêté du ministre chargé de la
qualité.

Art. 9. - Le présent décret sera publié au Journal officiel de la
République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 29 Chaoual 1414 correspondant au 10 avril 1994.

Rédha MALEK.


